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REPUBLIQUE DU SENEGAL

UN PEUPLE- UN BUT- UNE FOI

REGION DE SAINT-LOUIS
--EOSO»08G8--

GOUVERNANCE

 

Saint-Louis, le

/GRSL/AA

SEPI 2020

Le Gouverneur,

Objet : Compte rendu du CRD sur Finscription du Céébu Jën, art culinaire,
sur la liste du patrimoine culturel imînatériel de FUNESCO

Référence : Votre lettre a° 00684/MCC/DPC/Dir. /AAG du 19 mars 2020

Monsieur le Ministre,

Faisant suite à lettre citée en référence, je vous fais tenir, ci-joint, le compte
rendu du Comité régional de Développement sur l'inscripdon du Céébu Jën, art
culinaire, sur la liste du patrimoine culturel immatériel de l'UNESCO, tenu le 25
août 2020 à Saint-Louis.

A l'issue de cette réiuiion, les participants ont donné leur accord pour
l'inscription de ce plat national sur le patdmoine culturel immatériel de PUNESCO.

Vous trouverez également joints à la présente les lettres de consentement des
coUectivités territoriales, du Chef du service régional du Tourisme et des
responsables d'associadon pour éniises à cet effet.

Je vous en souhaite bonne réception et vous prie d'agréer, Monsieur le
Ministre, l'exptession de ma considéradon distinguée.

Gouverneur P.O
.ïLtoint administratif

ladim HANN

//.)
Monsieur le Ministre de la Culture
et de la Comniunication

-Dakar-

Gouvernance de Saint-Louis
Boite postale 220- (221) 938.20.20 télécopie (221) 961.34.52

Email : gouvernancesaintlouis@yahoo.fr



REPUBLIQUE DU SENEGAL
UN PEUPLE- UN BUT- UNE FOI
--W«A<!8#BO<A"V--

REGION DE SAINT-LOUIS
--K)8Û«03ca8--
GOUVERNANCE

Saint-Louis, le 25 2020

Compte rendu du Comité régional de Développement (CRD) sur
l'jnscription du Ceebu Jënn, art culinaire, sur la liste du patrimoine

culturel immatériel de ("UNESCO

Le mardi 25 août 2020, à 10 heures, s'est tenue, dans la salle de conférence de la
Gouvemance de Saint-Louis, sous la présidence de l'Adjoint au Gouverneur chargé
des Affaires administratives, une réunion du comité régional de développement
consacrée à l'inscription du CeebuJënn, art culinaire, sur la liste du patrimoine culturel
immatériel de l'UNESCO.

Ont pris part à la rencontre (voir feuille de présence en annexe).

Ouvrant la séance, l'Adjoint au Gouverneur a d'abord souhaité la bienvenue aux
participants et particulièrement à la délégation du Ministère de la Culture et de la
Communication dirigée par le Directeur du patrimoine culturel Abdoul Aziz GUI S SE
accompagné de M. Hugues DIAZ, Directeur national de la Cinématographie et du Dr
Massamba GUEYE, expert-référent de la Convention 2003 et Président du comité
scientifique chargé de coordonner ce dossier d'inscription avec les communautés.

Il s'est également réjoui de la disponibilité et de la mobilisation de l'ensemble des
chefs de services régionaux, des représentants des collectivités territoriales (les
maires), des institutions de Recherches, de l'Université, des ONG, des Associations
de sauvegarde et de valorisation du patrimoine et de plusieurs autres parties prenantes.

Poursuivant, il n'a pas manqué de rappeler que le choix de Saint-Louis pour abriter ce
CRD n'est pas fortuit car même si le Céébu Jën est un plat national, il tire ses origines
des villages pêcheurs, quartiers de la vieille cité océane, inscrite au patrimoine mondial
de l'Unesco en 2000.

Prenant la parole, le Directeur du patrimoine culturel a indiqué que cette réunion,
initialement prévue au mois de mars dernier a été reportée pour des raisons liées à la
pandémie du Covid-19. Il a ensuite tenu à préciser qu'elle est une étape très importante
dans le processus d'inscription car après toutes les réunions avec les communautés des
quartiers de pêcheurs de Guet-Ndar, Goxumbathie et Santhiaba, il était indispensable
de rencontrer les autres parties prenantes citées plus haut.

D'après lui, les Collectivités territoriales et les organisations locales de développement
devaient être largement informés du projet d'inscription car de leur adhésion dépendra
l'élaboration d'un plan de sauvegarde inclusif et fonctionnel.



Rappelant que le patrimoine gastronomique est assez bien représenté sur la liste
représentative, le Sénégal a intérêt à inscrire son plat national et se battre pour les
autres éléments déjà inventoriés notamment les arts du spectacle, les rites, les savoir-
faire etc.

L'intervention du Dr. Massamba Gueye, Président du comité scientifique de ce dossier
d'mscription a porté sur le processus d'inscription et de validation de cet élément qui
fait suite à un inventaire TIP du patrimoine culturel immatériel sur toute l'étendue du
territoire national. Il est ensuite revenu sur les manifestations de consentement écrites
ou orales des communautés et autres partenaires institutionnels qui doivent présider à
cette inscription avant de s'appesantir sur ses retombées sur la vie culturelle.
économique et sociale du pays.
Réagissant su le sujet, la première adjointe au Maire de la Commune de Saint-Louis
qui, après les salutations d'usage et mots de bienvenue à la délégation, a souligné
plhonneur qu'à sa collectivité territoriale d'accueillir cette réunion de partage. A cet
effet, elle marqué rengagement de la Commune de Saint-Louis à donner son accord
pour l'inscription du Céebu Jën sur le patrimoine immatériel de l'UNESCO.

Emboîtant le pas à Madame le Maire, la première vice-présidente du Conseil
départemental de Saint-Louis a affirmé rengagement et l'adhésion de sa collectivité à
soutenir et accompagner cette belle et heureuse initiative.

Les discussions riches qui s'en ont suivi, ont permis de faire le constat que de l'avis de
tous les participants, la nécessité d'inscrire le Ceebu Jën sur la liste'du patrimoine
culturel immatériel de l'Unesco a été largement partagée.

A l'issue de la réunion, le Gouverneur a rappelé :

. les lettres d'accord et de soutien que les collectivités territoriales et autres
parties prenantes doivent parvenir à son autorité dans les meilleurs délais pour
être joint au dossier d'inscription,

. la nécessité de faire une large diffiision du plan de sauvegarde et l'élaboration
d'un plan d'action à court et moyen terme si le Ceebu Jën est inscrit.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance fut levée à 13h.

La Directri

^ç,\QHA^.
e o

Centre cultu gional

r^-3^

Sira Ourndou BA



MINISTERE DE LA CULTURE ET
DE LA COMMUNICATION

Crgarosation . Patrinwii
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PROJET D'INSCRIPTION DU CEEBU JËNN SUR LA LISTE DU
PATRIMOINE CULTUREL IMATERIEL DE L'UNESCO

CRD du mardi 25 août 2020 à la Gouvernance de Saint-Louis
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CONNUNEDE

SAINT-tOUIS
.._(nro:^,.,.
Saint-Louiste. lA.M.»

Le Mlaire

Objet : Inscription du Ceebu Jën sur lajiste du patrimoine
culturel immatériel de l'UNESCO

Monsieur le Directeur,

Le projet d'inscription rappelé en objet revêt une importance capitale pour la Commune
de Saint-Louis.

La démarche d'enrôler les communautés dans le processus d'instruction nous semble
pertinente
En conséquence, le Maire soutient et encourage l'adhésion des communautés dans
la conduite du projet.

Par ailleurs, le projet d'inscription fera l'objet d'une information publique auprès de tous
les élus.

Dans cette attente, je vous prie, Monsieur le Directeur, de croire en l'assurance de
mes sentiments les meilleurs.

T " Maire t ar délé atior
^ ' "'z"" ' °' "°"G"'

^W. _ au Maire
e a^;-Bonn

S' c . ISfiïlÏ -e
v Et C^itet

^e^t^
.̂

-

d
Monsieur le Directeur du Patrimoine
Ministère de la Culture et de la Communication

"Hôtel de ville. Rue Paul Holle, Nord Saint-Louis BP 255 Saint-Louis Sénégal - TeWFax : 00221^33 961 10 45, 00221 33 961 71 39
site web : www.villedesaintlouis.sn Email : mairiendar@villedesaintlouis.sn

^l^n



REPUBLIQUE DU SENEGAL

REGION DE SAINÏ-LOUIS

CONSEIL DEPARTEMENTAl DE SÂINT-LOUES

 

00084/CDSL/PR/SG

Saint-louis, le 31 août 2020

Objet . soutien

Par la présente, le Conseil départemental d>3 Saint-Louis, à travers ma
personne et au nom de tous les conseillers dépaiteinentaux, voudrait marquer
son soutien entier à l'inscription du « CEEBU DJEUN » au Patrimoine
Immatériel Culturel de l'UNESCO.

En effet, le CEEBU DJEUlsî, plat national du Sénégal, trouve ses origines a
Saint-Louis, et dans sa composition comme dans sa préparation, est fait à base
de produits locaux (riz, poisson, huile, crev ̂ ttes, tomate... ) et Part et le savoir-
faire qui participent à sa préparation eî son service méritent d'être préservés.

P. le Président et P.D
Le Secr'taire Général

m ^w5^

Amath DI



^ Uï H-yEP^TTE GASTON BERGER
L/exceflence au service du développement

CENTRE DE RECHERCHE ET DE DOCUMENTATION DU SENEGAL (CRDS)

Saint-Louis, le 31 août 2020

Obiet : lettre de consentenient du CRDS de l'Université Gaston Berger de
Saint-Louis.

Il me plaît de vous remercier, suite à la manifestation d'intérêt à laquelle vous
avez bien voulu associer l'équipe du Centre de Recherche et de Documentation
du Sénégal (CRDS ex-IFAN), relative à l'inscription du Ceebujën sur la liste du
patrimoine mondial immatériel.

Saint-Louis du Sénégal fait partie des régions qui ont marqué l'histoire de notre
pays et suscite encore beaucoup d'intérêts certes de par sa position géographique
et son héritage culturel et naturel.

Pour rappel, le CRDS a, entre autres, des missions de sauvegarde, de préservation,
de vulgarisation, de diffusion et de mise en valeur du patrimoine culturel, naturel
de l'Afrique en général et de notre pays en particulier.

Le Centre est un partenaire stratégique naturel du Ministère de la Culture et de la
Communication qu'il accompagne dans ses différents projets au niveau local,
national et international, il le lui rende bien. L'équipe du Centre est disposé encore
une fois à vous accompagner dans le processus d'appropriation et de valorisation
du projet dont rengagement des communautés dépasse même nos attentes.

Ainsi, je soussignée. Madame Fatima FALL, Directrice du CRDS de l'Université
Gaston Berger de Saint-Louis, atteste avoir donné notre consentement pour
l'inscription du Ceebu j en sur la liste représentative du patrimoine culturel
immatériel de l'UNESCO.

Nos encouragements renouvelés à toute l'équipe du Ministère de la Culture et de
la Communication (Direction du patrimoine culturel) ainsi que nos remerciements
adressés aux différents partenaires, communautés, acteurs et sympathisants qui
ont soutenu notre dossier.

Université Gaston Berger - B. P : 234 Saint-Louis, SENEGAL
Tel : +221 77640 43 55 - Mel : crds@ugb.edu.sn - Site web : www.ugb.sn



- Restrictions et autorisations concernant les données

OUI NON X

- Personne-ressource

Nom et prenoni : FALL FATIMA
Statut de la persomie : Directrice du CRD8 Université Gaston Berger

e Saint-Louis

  
CN1 : 2 751 1964 04553

En foi de quoi, le présent consentement fait servir et valoir ce que de droit.

La Directrice

Université Gaston Berger - B.P : 234 Saint-Louis. SENEGAL
crdsî/)ugb. edu. sn - \v\vM. ugb. sn



Conse e aes co es

... s, gné Monsieur Oum.^SARR.^ ^""^".lleuLdu,,cor.:;LÏes^^Ï
:U:i:';a.'test7avoir donné ^ à l'equipe ^wtam^^m^^1^
'^rieî'Teonsentemenïdes coinniunaulés des quaniers de^pecheu^^
,ue"'de" Barbarie' (Guet-Ndar, Ndar-Toute, Goxumbathie)^^pou^^un
n^pagnenient'en'vue derinscription du_Ceebujën sur la liste représentative

airimoine culturel immaîérie} de l'UNESCO.

Restrictions et autorisations concernant les données

OUI / ^ON-

Personne ressource

Nomeiprénom: ê<^ ^ ^^^ ^, \ ^ ^^C
Statu^e'la personne : C^^^^ <^ ̂ ^ ̂  wc
Date de recueil des dosées : ^ fi3 f^Â^ ̂  ^LO
Lieu de recueil des données : ^a^iU ̂  ÛU</^

  
CNI : ^ J,CÂ /i<à^  o M^

c. i de quoi, le présent consentement fait servir et valoir ce que de droit.

e coordniaate

^J \^^
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Consentement des communautés

. - soussigné Ma lame Tall, née Fatimata Ben MASSAOUÛ. Pré'. ^jenîe
K Groupement d'intérét économique (GIE) dénommé Mbottou pour ;3
'émotion du Ceebu jën à Saint-Louis et au Sénégal, atteste avoir dor. r.e
l'equipe d'inventaire du patrimoine culturel immatériei du ministère de

1 Cuiture et de ta Communication, te consentement des communautés
Dur {'inscription de ce dernier sur la liste représentative du patrimcipe
jfturej immatériel de l'UNESCO

n foi de quoi, le présent consentement fait servir et valoir ce que de
.oit.

ssînctions et autorisations concernant les données

Ul (A) NON ( )

.^.

srsonne s ressource s

)m et prénom : (è^u. tl t-n»^cnA^\ ^ÀX.ia^^t^
atut de la personne : F??u^U^^., tc Gr t E t'I^Sftl*'
ite de recueil des données : ^ ^/G? VtcxJUb 3>0 %1C-
;u de recueil des données : Î-UA Â P iA^c5Uv<à & cÂç: tCk. ^ ^

^.. ^^A ^'^^. 00. i3^,, ^.,
' " " f La Présidente
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C8fpu6[ique du SénégaC
Vil ipfiipfi' .- .'Un '. Rut - Viir 'roi

Ministère du 'Jourisme et des

Transports aériens

Service

régional, du 'Tourisme dé Saint-Louù Saint-Louis, le 31 Août 2020

Objet : Lettre de consenteinent du Cébbu Jen, art culinaire, pour son
inscription sur la liste du Patrimoine culturel immatériel de
l'U. N.E. S.C.O

I-c Mardi 25 Août 2020, à la Salle de confcrcncc de la Gouvernance de

Saint-I^ouis, autorités territoriales et municipales, Conseils de quartiers,
chefs de Services et Directions concernés se sont réunis en CRD pour
l'inscriplion du Cecbu Jen en tant qu'Art Culinaire, sur la liste du
Patrimoine culturel immatériel de l'U. N.E.S.C. O.

Au-delà du consentement, et de l'apologie des diffcrent. s représentants des
comniunaulcs et corporations qui avaient pris part à la rencontre pour
l'inscription du Céébu Jen. sur la liste du Patrimoine Culturel immatériel,

le Service Régional du Tourisme de Saint-J^ouis au nom du Ministère du
Tourisme et: des Transports Aériens, soutient un tel projet qui est en phase
avec la politique mise en ouvre par le Département, en charge du Tourisme.

Pow prouve, le PSDTTA (Plan de Développement Stratégique du Tourisme et
des Tra.nsport. s Aériens).

Un P\a. n quinquennal 2020-2025 ayant pour vision globale la valorisation
du potentiel touristique avec une mise en tourisme exhaustive et inclusive
basée sur (5) cinq axes de transformation afin de relancer la destination.

1-Patrimoines

2-ïCxpcriences

3-Markcting et Distribution

4-Axes Institutionnels

5-Infrastructures physiques

Cela témoigne la place primordiale qu'occupe les Patrimoines matériel
comme i.mmatérie.l dans le schéma de relance de la destination Sénégal.

Kn outre, dans la Plan stratégique de Promotion et de Développement
Touristique de la région de Saint-Louis 2019-2024 ayant comme objectif
principal : Améliorer les offres d'hébergement et de Restauration et dans
l'Action phare : Mettre davantage en valeur la gastronomie Saint-Louisienne



ASSOCIATION
LES GUTOES AMIS DU PATRIMOINE
DE SAINT-LOUIS
Tel : 77 403 31 52
mail-amadoudiopg@yahoo.fr

Saint-Louis le 28 août 2020

Inscription du Thiéboudiène au Patrimoine Mondiale de l'Humanité

Ob'et : lettre de consentement

Les guides Amis du Patrimoine (GAP) mènent depuis près de 20 ans des actions de sauvegarde
et de mise en valeur du Patnmoine culturel architectural et historique de Saint Louis et sa région.
Le thiéboudiène, originaire de Saint-Louis est la première composante du patrimoine
gastronomique sénégalais, ce qui en fait le plat national.
Conscients de l'importance de la protection des pratiques culturelles et des savoir-faire qui
entourent la préparation du Thiéboudiène, de l'importance d'encourager le tourisme
gastronomique au Sénégal, les Guides Amis du Patrimoine militent en faveur de l'élaboration
de tout dossier et soutiennent toute action en vue de son inscription au Patrimoine Mondial de
l'Humanité.

Fait à Saint-Louis, le 28 août 2020 le Président

^ t
^ ^

u DIOP

\ ^



"hl.
alloré
roduc+ifiGEmmunication - Production De S ectacles - Promotion Du Tourisme-Activités Sodo-Educatives

Saint-Louis le 28 Août 2020

Objet : lettre de consentement pour l'inscription du Céébu Jên, art culinaire
sur la liste du patrimoine culturel immatériel de l'UNESCO.

Par la présente lettre, nous vous notifions notre soutien et adhésion totale pour
l'aboutissement de cette belle et noble initiative.

La Directrice

Agence re u n

arie Ma eleine DIALLO

77 636 05 85 ,77 643 23 45 / Email : agencejallore.productions@gmail.com
BP 342 Saint Louis - SENEGAL



Saint-Louis 01/09/2020

Au comité d'inscription sur la liste représentative du
patrimoine culturel immatériel de Inhumanité

Inscription du « Céébu jën » Riz au poisson

L'inscription du « céébu jën » sur la liste internationale du patrimoine mondial est une
aubaine pour les sociétés sénégalaises dans leurs diversités notamment saint louisienne.

Le riz au poisson est originaire de « Ndar » ou Saint-Louis première capitale de AOF et du
Sénégal, mais il a finit de fédérer autour de lui différentes communautés de différentes
générations. De sa préparation à la dégustation, le céébu jën mobilise et fait appel à la
formation à l'éducation et aux savoirs vivre et être des populations. Donc au delà du goût

original il est un véritable levier de développement économique de solidarité inter
communautaire et du vivre ensemble.

Son inscription participerait à donner de la valeur ajoutée à ces communautés guet
ndariennes (habitant de guet ndar : quartier pêcheur) reconnues dans l'art de la cuisson de ce
plat qui est devenu par la force des choses un plat national voir international, mais qui reste
et demeure une spécialité saint louisienne notamment guet ndarienne.

Des poissons frais tirés du fleuve ou de la mer en passant par les légumes du gandiolais
au riz de ta vallée, une rencontre de plusieurs communautés aboutie à ce chef d'ouvre.

Nous qui sommes de la société civile nous soutenons cette demande d'inscription sur
la liste du patrimoine culturel immatériel de l'humanité.

Monsieur Oumar KHOL

Conservateur de Bibliothèque

Spécialiste en Gestion du Patrimoine culturel

Université Gaston BERGER SAINT LOUIS

TEL00221775412939



Saint-Louis, le 31 août 2020

A Monsieur le Président du comité scientifique
chargé du dossier d'inscription du Céébu
Jën au Patrimoine Culturel Immatériel de

l'UNESCO

Objet : Souûen à k candidature du Céébuj'én au Patrimoine Culturel Iminatériel'de l'IIumanité

Monsieur le Président,

Permette2-nous tout d'abord, de vous ' féliciter pour k qualité des échanges avec les
coinmunautés saint-louisieimes sur le projet d'inscription du Céébujën au Patrimoine Mondial.

Comme nous Pavions déjà exprimé au CRD tenu le 25 mars 2020 à la Gouvemaace de Saint-
Louis, cette inscripdon contribuerait à protéger et à promouvoir un élément culturel fédérateur au
Sénégal, mais aussi un produit toimstique incontournable de l'Of&e gasteonomique de la
desdnadoa Saint-Louis.

C'est pour cette raison, qu'au nom des acteurs touasdques de la région nord du Sénégal,
Y Office de Tourisme-Syndicat dlmïiathi e de la région de Saint-ïjouis soudent la candidature du CéébuJ'én au

label UNESCO. .

Tout en vous réitérant nos remerdements, nous vous prions dagréer, Monsieur le
Président, lexpression de nos salutaûoas distinguées.

tive
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